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                                                       DGPA 
                                                             DYNAMIQUE DES GROUPES DES PEUPLES AUTOCHTONES
Lettre ouverte.  
À Son Excellence Monsieur le Ministre de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme,  de la République Démocratique du Congo, à Kinshasa
Concerne : Une revue légale fustige  les droits des autochtones Pygmées et des peuples
                   des  forêts en RD Congo
Excellence Monsieur le Ministre,
Nous,  signataires de la présente lettre, agissant au nom de la Dynamique Autochtone, une plate-forme composée d’organisations  des autochtones Pygmées et accompagnant les Pygmées en RDC, relayons les opinions et sentiments exprimés par les communautés autochtones Pygmées que nous représentons et/ou accompagnons à travers le pays.
Nous  voulons exprimer à travers cette lettre, notre déception quant à la manière dont la réforme forestière dans notre pays est menée (et surtout la tournure qu’elle prend aujourd’hui), en violant et en ignorant totalement, et de façon persistante, délibérée et impitoyablement discriminatoire les droits des peuples autochtones Pygmées habitants et/ou tributaires de nos forêts. Ce déni des droits des Pygmées affecte leur droit à l’existence, leur droit au développement, leur droit à posséder et à préserver un mode de vie et une identité culturelle propres à eux.
Si la « réforme » du secteur forestier a comme soubassement le Code forestier promulgué  le 29 août 2002, force est de constater que cette loi, élaborée, du reste, sans la participation ni la consultation des autochtones Pygmées vivant de/dans les forêts, ne reconnait pas l’existence de ces derniers. Nulle part, il n’y est fait allusion aux communautés ‘pygmées’ vivant dans les forêts. Elle parle plutôt de ‘communautés locales’ ou ‘communautés riveraines’ des forêts. La « réforme forestière » est donc bâtie sur un socle de non reconnaissance des Pygmées, de non reconnaissance de leurs droits traditionnels, de leur identité culturelle spécifique et de leur lien inextricable avec les forêts. Mais, qu’à cela ne tienne ! Le Code forestier est là. Nous souhaitons vivement sa révision et son adaptation au contexte actuel, mais en attendant, nous sommes obligés de participer à l’élaboration de ses mesures d’application en veillant à ce que celles-ci tiennent compte des intérêts,droits et pratiques traditionnels des peuples autochtones pygmées.
Avec l’appui-conseil de  la Banque mondiale, la réforme du secteur forestier de la RDC a été orientée vers la logique d’un développement conduit par l’exploitation industrielle du bois. Dans son Rapport N° T7601-ZR de l’Annexe Technique du projet PUSPRES
, la Banque mondiale soutenait que le ‘Code forestier congolais préparait le terrain pour la relance d’un secteur clé pour la croissance économique et pour l’augmentation des revenus à l’exportation’. L’application des réformes forestières à travers le pays visait, selon la Banque, à créer « un environnement favorable à un développement conduit par le secteur privé ». D’ailleurs, les indicateurs de performance de la composante ‘forêts’ du PUSPRES ne se réfèrent qu’au « nombre de nouvelles concessions attribuées de manière transparente ».  Comme qui dirait que l’évaluation du succès des réformes forestières en RDC ne se baserait que sur le nombre de nouvelles concessions attribuées, sans envisager des hypothèses ou des risques comme la non consultation et la non prise en compte des intérêts et droits des communautés tributaires des forêts, une levée prématurée du moratoire qui ne permettrait pas de réunir les conditions acceptables pour une meilleure gestion du secteur forestier. Pourtant la rentabilité de ce secteur pour le pays n’a jamais convaincu personne. La mission de suivi sectoriel de la BM du 1er au 12 juillet 2003 disait, entre autres : « …cette nouvelle trajectoire (prise par le Code forestier) peut se résumer par le rétablissement d’un cadre favorable aux investissements privés et à la création de valeur ajoutée industrielle ». Les spécialistes forestiers de la BM pronostiquaient une multiplication par 60, voire 100, de la production annuelle du bois qui atteindrait ainsi 6 à 10 millions de m3 de bois par an. Le récent discours de son Excellence Monsieur le Ministre de l’environnement au Rotary club fait allusion à de telles considérations.  Si ces prévisions sont atteintes, quel serait l’impact de la destruction des forêts sur les moyens de subsistance et les vies de 40 millions de Congolais vivant de/dans la forêt ?
Après le succès de notre demande d’inspection introduite au Panel, le Management de la Banque a elle-même a admis la nécessité de considérer des alternatives à l’exploitation industrielle du bois. Malheureusement, dans la pratique, on ne voit rien sur le terrain. Avec sa participation à la 1ère mission REDD en RDC, la BM voudrait, semble-t-il, participer au processus qui consisterait en théorie à valoriser les forêts débout plus que les forêts coupées. 

La BM a tellement mis en avant l’exploitation industrielle du bois pour le développement de la RDC qu’elle en est venue à violer ses propres politiques de sauvegarde en rapport avec les forêts (OP 4.36), les populations autochtones (OP 4.10) et l’évaluation environnementale(OP 4.01), ce qui  nous a amenés à soumettre une requête au Panel d’inspection de la BM en novembre 2005. Le Panel d’inspection de la Banque a confirmé nos allégations et a rendu publiques ses conclusions dont la plupart stigmatisait le processus de la revue légale des titres forestiers, qui se concoctait sans considération des intérêts, droits et pratiques traditionnels des communautés et sans une évaluation environnementale préalable. Jusqu’au jour d’aujourd’hui, aucune évaluation environnementale n’a été faite dans le cadre de la composante 2 du PUSPRES.

Cette logique du développement conduit par l’exploitation industrielle du bois a pourtant prouvé ses limites dans de nombreux pays, comme au Cameroun, où ce type d’exploitation a été non seulement à l’origine de nombreux conflits sociaux, mais aussi à la base d’une plus grande paupérisation des couches déjà très pauvres de la population, et spécialement les populations dépendant des forêts. Il n’en a pas été autrement en RDC après 6 ans de réforme forestière axée sur l’exploitation industrielle du bois. Il est aujourd’hui difficile de prouver au commun des congolais que l’exploitation industrielle du bois contribue à la réduction de la pauvreté au sein des communautés locales et autochtones. Il est difficile de prouver que l’exploitation industrielle du bois est ‘un secteur clé pour la croissance économique du pays et pour l’augmentation des revenus à l’exportation’ A quelle proportion, en effet, ce secteur contribue-t-il au budget annuel de l’Etat congolais ? Les exploitants avancent des chiffres non vérifiables d’emplois créés par les entreprises d’exploitation du bois. Nous qui voyons les réalités sur le terrain, nous avons là des raisons supplémentaires de soutenir que si on doit se moquer des congolais jusqu’à appeler ‘emplois’ cette forme tant décriée d’exploitation de l’homme par l’homme, cette façon d’utiliser les pauvres congolais dans le pillage des ressources de leur propre pays, alors autant laisser nos forêts tranquilles.  
 Il est aujourd’hui admis que 40 millions de congolais sur les 60 millions que compte le pays (soit près de 70% de la population), dépendent des forêts pour leur survie.  

Or, c’est au nom de cette logique du développement conduit par l’exploitation industrielle du bois que des espaces forestiers vitaux pour la survie physique, culturelle et spirituelle des Pygmées ont été alloués à des exploitants forestiers sans se faire du souci un seul instant sur ce que deviendraient les hôtes centenaires, voire millénaires de ces forêts, à savoir, les Pygmées ; et sans les consulter le moins du monde. L’exploitation forestière rendant les forêts inutiles et inutilisables pour les chasseurs-cueilleurs Pygmées, ces derniers, en l’absence de toute forme de compensation équitable, assistent impuissants à la désagrégation des conditions de vie de leurs communautés, avec l’arrivée de l’exploitation industrielle du bois dans leur milieu.
C’est ainsi que nous avons salué la promulgation du Décret présidentiel N°05/116 du 24 octobre 2005 fixant les modalités de conversion des anciens titres forestiers en contrat de concession forestière et portant extension du moratoire en matière d’octroi des titres d’exploitation forestière. En effet, c’était l’espoir que le secteur forestier serait enfin assaini avec cette revue de la légalité des titres. Mais cet espoir a été déçu avec la manière très ourdie dont le processus de revue légale s’est déroulé, notamment la non prise en compte des avis des communautés riveraines des concessions et leur impossibilité de faire recours, comme les exploitants, contre les décisions de la Commission interministérielle qui les léseraient de leurs droits. 
Le Décret présidentiel de novembre 2006, avait pourtant apporté une petite évolution positive. Pour la première fois, un document juridique officiel faisait clairement le distinguo entre ‘communautés locales’ (en parlant des non-Pygmées) et  ‘communautés autochtones’ (en parlant des Pygmées). Ce vocabulaire a commencé à faire peu à peu partie du discours officiel. Plusieurs officiels, surtout de votre ministère, Excellence Monsieur le Ministre, ont régulièrement fait mention, dans leurs interventions publiques au pays ou à l’extérieur, des autochtones pygmées. 
Certes les travaux de la Commission interministérielle sur la revue légale des anciens titres forestiers ont connu la participation de deux représentants des autochtones Pygmées, à titre permanent. Un nombre symbolique, même si le fait reflétait une idée appréciable, dans la mesure où elle consacrait une certaine reconnaissance du caractère spécifique de la dépendance des Pygmées aux forêts et des droits y associés. Limités sur le plan numérique, mal préparés pour participer utilement aux discussions, les délégués des communautés ne pouvaient influencer de façon décisive les décisions de la Commission interministérielle, même celles qui allaient contre les intérêts des communautés ou du pays. Lors de l’examen des recours introduits par les exploitants, les délégués des communautés n’ont pas été associés aux discussions de la Commission interministérielle.
Nous avons fort apprécié le fait de reconnaitre que les Pygmées sont les autochtones de la RDC. Cette évolution était, honnêtement parlant, une première dans le contexte congolais où depuis des décennies tous se considéraient ‘autochtones’. Ce qui n’est pas faux par rapport aux Européens venus coloniser la RDC. Mais, entre les congolais, on s’accorde sur le fait que les Pygmées sont les premiers habitants et qu’ils ont traditionnellement une culture et un mode de vie différents du reste des congolais, caractérisé entre autres, par un lien spécial et étroit avec la forêt et la nature. Ceci fait partie des caractéristiques appliquées aux Peuples autochtones à travers le monde par le Système des Nations Unies et autres Agences et Institutions internationales, notamment la Commission Africaine des droits de l’homme, qui a même institué un Groupe de Travail d’experts attitrés pour s’occuper des questions des peuples autochtones. Des conventions comme la Convention sur la diversité biologique dont la RDC est partie (car l’ayant signée et ratifiée), la Convention 169 de l’OIT sur les droits des peuples indigènes et tribaux des pays indépendants (la RDC ne l’a pas encore signée), reconnaissent des droits spécifiques aux peuples autochtones. La BM, principal partenaire de la RDC dans le domaine des forêts, a développé toute une politique opérationnelle sur les peuples autochtones et reconnait les Pygmées comme tels. Récemment, le 13 septembre 2007, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. La RDC a voté pour cette Déclaration.
D’où vient alors notre déception ? 
1. Du fait que les résultats des travaux de la Commission interministérielle, qui sont d’ailleurs assez maigres et mitigés, sont aujourd’hui sujets à des manœuvres tendant à les chambouler. En clair, les discussions du Conseil des Ministres du 13 février 2009 ne sont pas rassurantes quant à la mise en œuvre des décisions de la commission interministérielle. Ces discussions et les déclarations de certains membres du Ministère de l’environnement sont de nature à torpiller les résultats de la Commission interministérielle. Le chiffre de 50.000 emplois qui seraient résiliés suite à l’invalidation de certaines concessions forestières ne sont pas basés sur la réalité et sont tout simplement une extrapolation. Pourtant, le Ministre de l’Environnement que vous êtes, a jusqu’ici, fait beaucoup qui a réussi à rassurer et redorer un tant soit peu l’image de la RDC devant les partenaires extérieurs et devant la société civile. Un climat de confiance était en train de s’installer. Mais les derniers revirements nous intriguent et nous mettent dans un quiétisme dilatoire.
2. Revenir sur le débat des titres invalidés est tout simplement sans objet. La Commission interministérielle a eu plusieurs mois pour faire ce travail qui lui était imparti de par la loi, et a pris des décisions parfois trop compréhensives, pour ne pas dire, complaisantes à l’égard de certains titres. Cela suffit et on ne doit pas chercher à allonger inutilement la liste des titres illégaux à légaliser.

3. L’insistance à trouver des assouplissements aux décisions de la Commission interministérielle nous inquiète, car la RDC qui est engagée dans le processus REDD, doit plutôt trouver de l’espace pour implémenter des projets socio environnementaux. Chercher à revenir sur les titres invalidés est une façon de rétrécir l’espace qui pourrait servir aux projets REDD.

4. Les titres invalidés ont été jugés illégaux par la Commission interministérielle. Pourtant, ces concessions exploitaient le bois illégalement au détriment de l’Etat congolais. Ces entreprises qui ont pillé les ressources de l’Etat congolais devraient répondre de leurs actes. Elles devraient être poursuivies en justice plutôt que de se voir être l’objet de compassion comme s’il s’agissait de faibles gens opprimées. La saisie conservatoire de leurs biens et la vente de ceux-ci ne donneront rien aux communautés paupérisées et déguenillées qui ont perdu leurs ressources et leurs forêts.
5. L’annonce de la tenue d’un atelier post-conversion dont le CBFP est l’initiateur. Le CBFP prône l’exploitation industrielle ‘durable’ du bois (que l’on confond souvent avec gestion durable des forêts) ; ce qui n’est pas du tout la même chose. La représentativité à cet atelier est éloquente: il n’y a que 3 personnes de la société civile, contre 10 du secteur privé et une dizaine de l’Administration forestière). A voir la forte représentation du secteur privé dans cet atelier, on est tenté de conclure qu’il s’agit d’un atelier pro secteur privé, contre la société civile minoritaire, dont l’agenda serait certainement caché.  
6. En organisant cet atelier, le CBFP cherche, selon ses propres termes à ‘intensifier le dialogue parmi les partenaires, afin de sortir de l'impasse prévisible au niveau du débat sur les forêts du Bassin du Congo entre les tenants du principe « business as usual » d'un côté, les tenants des positions intermédiaires comme par exemple les adeptes de concessions de conservation, ou de l'autre côté, les tenants des positions les plus dures prônant un moratoire de l'exploitation industrielle jusqu’à ce que toutes les conditions cadres pour une gestion durable des forêts ne soient effectivement en place". Il est connu que c’est la société civile qui a toujours demandé que le moratoire ne soit pas levé avant un minimum de 10 ans, jusqu’à ce que certaines  conditions soient logiquement réunies, notamment le renforcement des capacités de l’administration congolaise pour mettre en œuvre les différentes réformes et le zonage de l’ensemble des forêts de la RDC. S’agit-il d’une position juste ‘radicale’ ? Ne s’agit-il pas d’une position plutôt réaliste et sensée si on a réellement comme objectif la gestion durable de nos forêts ? 

Excellence, qu’en est-il de la gestion des conséquences sociales des décisions de la CIM ? N’est-ce pas :

- assurer une information complète et solide des communautés dans toutes les zones concernées par les décisions de la CIM quant à la nature et aux conséquences de ces décisions, afin que ces communautés maîtrisent la situation qui affecte leurs droits et intérêts et soient en mesure de défendre leurs droits et intérêts ?

- dans les zones où les titres sont annulés, appuyer les communautés dans le développement de modèles de gestion alternative (à l’exploitation industrielle du bois) des forêts – ceci va dans le sens du REDD ?

- dans les zones où les titres sont convertis, assurer un appui des communautés dans l’élaboration des cahiers des charges (assurer que ce ne soit pas les exploitants qui contrôlent ce processus, que le processus soit inclusif, participatif, implique tous les membres de la communauté, assurer un contrôle indépendant des cahiers des charges une fois finalisés, etc.) ?

Bref, utiliser le potentiel ‘social’ dans les décisions de la CIM et s’assurer que le suivi du processus de conversion s’inscrive dans REDD et non dans un retour à une vision classique (suivant l’exploitation industrielle du bois) de la gestion des forêts.

Fort de tout ce qui précède, et toutes choses bien considérées, nous vous demandons, Excellence Monsieur le Ministre :

1. de notifier rapidement tous les concessionnaires dont les titres ont été invalidés et de leur demander de cesser immédiatement leurs activités dans les concessions qu’ils exploitaient illégalement ;

2. d’appliquer les dispositions de l’arrêté  ministériel n° 090 CAB/MIN/ECN-T/JEB/2009 du 23 janvier 2009 portant mesures de  mise en œuvre des décisions de rejet des requêtes de conversion et de résiliation des anciens titres forestiers ;
3. d’abandonner toute tentative de remise en cause des décisions de la Commission interministérielle ;

4. d’accélérer le processus REDD au niveau du pays en assurant la participation de la société civile et des communautés locales dans l’élaboration d’un plan national REDD, en capitalisant les résultats des travaux réalisés récemment dans les réflexions organisées par UNREDD à Kinshasa ;

5. de prendre un arrêté, avec toute la responsabilité nécessaire, pour maintenir le moratoire pendant au moins une décennie en vue de terminer le zonage forestier et s’assurer que l’administration forestière a toutes les capacités pour suivre les réformes sur terrain.
                                                                        Fait à Kinshasa, le 02 mars 2009.
1. Willy Loyombo Esimola (OSAPY/Kisangani)

2. Adrien Sinafasi Makelo(DIPY/Bukavu)
3. Adolphine Muley (UEFA/Bukavu)
4. Pacifique Mukumba (CAMV/Bukavu)
5. Dr Guy Liaki(CIDB/Kinshasa)

6. Pierre Bonkono Empita (CIDB/Mbandaka)

7. Dr Jackson Basikania(PAP/RDC/Beni)

8. José Mokbondo (SOLIDARITE PYGMEE/Beni)

9. Pasteur Revocat Mukubwa (APEDEMA/Kindu)

10. André Safari (REJEPA/Kisangani)

11. Benani Nkumu (REPEQ/Mbandaka)

12. Samuel Bopio (UAPM/Mbandaka)

13. Bernard Fazili (FOSCAL/Beni)

14. Stéphane Banza (APRONAPAKAT/Lubumbashi)

15. Jenny Kabulo (AEPYDEC/Lubumbashi)

16. Rogatien Kitenge (ADIPET/Kalemie)

17. Jacques Ipoma (VAPYBA/Inongo)
18. Félicien Lumpungu (FIH/Mbuji-Mayi)
19. Stéphane Ilundu (ACPROD-BATWA/Bukavu)
20. Eléazar Kakwala (DYPROPYPA/Kindu)

21. Georges Mbuyu(V.M.I/Kalemie)

Ampliation:

· Présidence de la République

· Primature

· Sénat

· Assemblée Nationale

· Banque Mondiale, Bureau de Représentation de la RDC
· Union Européenne

· Ambassades (France, Royaume Uni, Belgique, Etats-Unis, Allemagne,  Pays-Bas, Suède, Consulat de la Norvège)
· DFID

· CBFP
· UNREDD

· FAO

· PNUD

· PNUE

� World Bank, EESRSP, Technical Annex, Report No T7601-ZR, page 25


� Cette évaluation environnementale devrait être celle qui correspondrait à la catégorie A des projets  de la BM





